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ANNEXE No 877 

(Session ordinélire de 19:;6-1937. - 2• séanc.e du 1~ juillet 19;';7.) 

JVIS pr~senlé au nom d~ la con;mission de la Mfense n.1tiona1e mr 
Je pro,Jet de lOI, adup,é par 1 A<,;emblcè nationale a11tMisant le 
pré;idcnt d~ l_a Répt_lbliqLHl à ratifier: 1o le traité in-.;ti[l;a 11 t la 
communaute econom1qu~ europeenne et SN> annexes; :!o le trailé 
instituant la Communaute euro1->eenne de l'énergie atomique· 3u la 
convenli_üll rclal!I'C à cerla!I}CS. inotiluli•ms communes aux' eom
munautes ~uro.J[J-eennes_. SI;;!ncs a nome le z;; mars 1~37, par )L le 
g~néral Bethouart, ôernleur (1). 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DE L'ENERGIE ATO.MIQUE 

. Mesdames, messieurs, la commission de la d8fense nationale du 
conseil de la R<.\pLiblique suit et continuera de s11ine avec l'~ltenlion 
et les préoccupali_0ns qu~ vous pen<lez le dén'lorrem:~nt prodiaieux 
de ]'énergie nudrair_e et les consé,ruenc~s militaires de ce déveiOJl
pement dans les dJlfercnls dom~Ines de l<umemt'nl. de la propul~ion 
et par conséquent d;e la Jactique, de la .stratégie el de Ja slmc
ture n.i'me des armees. 

Aussi la commission avait-elle accneilli sans faveur l'annonce 
d.J né"Ociations entam~es powr la concln'<i•)Il d'nne Cornmunaut~ 
européenne atomiqne qui eùt interdit à ses membres toule uu:isa
li•'rt de )'énergie atomique à dl';;, fins mil\taii't'>. C'éla\t dangereux 
pour la con.llrucli?n saine de l'Europe, c'éla_lt smtcHLt dongereux 
r,1ur nous Franc ru~ dont les _re-<pon;;abili_lés. mi\itnires lour,1~s. en 
E:~rope s'alourdis:iai-ent du poids des op,•raliOns que nous elwns 
~Ni·'éS de conduire dans l-e,> tei-rit-oire.s d'ontre-mer. 
· vÛu3 ·volis rappeln que, sur la p~Jpl.'<3iti0a de qnelqul's rom· 
miosaires dont j'~lais ct sur le rapport de )f. PJ:;ani el de \L llau· 
jl~OU, vous ayez alors volé le :!_1 juin i\f:iG une prop,_bition de loi 
tendan{ à creer un-e diVl::Hon m1l!laue au sein du comrui.5sariat à 
j'énergie atomique. . 

Get avertissement était bientôt ronflrmé p1r les fait.;; pui<que 
l'affai-re de Suez nous a rn'lntr€ que, pour certain.s dP- no.~ iHlérèls 
vitaux en .Wédilerranée et en Afrlqne, .la solid~r·ilé al!il'e ne joii~it 
;,as, ld sécurité collective encore moi;1S et qu" nous ne pJuviom 
cùmpter que su.r nous-mêmes. 
· n n'était plus qaeslion a!urs d'adl1érer à un Eu-ratom qni nous 
eût interdit dans l'avenir de posséder le.;; arm-es les plus efflca•'eS 
pMir ~ssurer n,)tre défense. Le ~O.Ill'ernemc!lt a, ·en com-clqnence1 
-modifie fort heureusement sa positwn, mat~ la c.Jarlé du texte qlll 
nqus esl soun1is se ressent un peu de cell~ l[U'il avait adopté au 
départ. 

{;ela dit, je ne ferai pas l'analyse da traité, qni est du domaine 
do la commission staluant sur le fond . .J~ ne déborderai pa~ n0n 
plus SIIr ]es attributions d1'S antre~ commi<siün.~ . .Je rr.e hornenî à 
vous exposer ce qnî a él.é l'c~senliel des J>réoccupalions de . la 
c.Jmmission de la défense nalior,a]e: 

I.e traité d'Euratom est-il HY~nlageux ponr lu défense nationale, 
est-il seulemeut acceptable on rst-il nuisible ? 

11 y a lieu d'examiner toul d'ahnrd C<J que rPprésPnlt> l'emplni 
dA !"armement alomiq11e pour lfl dr'fense niltionale dans le dou!Jle 
domaine ile la trchniqne et de l'action poliliqur 

L'u'nge de la hombf' atomiq11e a commencé à Jliro>hirna et n'a 
été envisagé pendant dPs années que pour or><Srcr à grande dblaace 
des de::lrudions stratégiques massives. 
L~ gurrre at,•mique. si elle avait dù nvoir li PU, Sf' ~er ait alors 

limitée à un éehang<! de llomlws e•ltrc RibSP~ Pl Amt'rie.nins. Nous 
n·avions à celle époque anr.un avantage à poo;,édcr qnelqiit'S bornlws 
qui n'auraient riPn ajnult\ il la pnisoaw.:e américaine cl auraient 
risqué de nous attirer des représailles. · 

On peut penser w•anmoins qu'une ml'il!P.llre vue dr J'avenir 
de cel armement anrait pu ll•JIIS in,:il2r à enlrer en eompélition d<'S 
crlle époque, re q11i nons nnwit placés dans une situation toute 
autre que celle dans latiuelle nous nous trouvon~ urlnellcmcnt. 

Depuis, on a réns'>i en effet à. fabriquer d>'S homiJes dr; J)Ui'<<anee 
Jnllillflr••. De 20 kiiolnnnt·,:, puiS:'arwe de la btJrnbe d lllro'lllll\a, 
oil ~rrire mainl~"JJJnt à 1 kiloloene. En mèmo tl'mps une tcclllliqne 
a été rni>e au poi11t p•)IIl" dirtlinucr les elfds de la radi,)n,·tivilé 
sur lei troupes au >ol, q11i peuvd!l orclljH~r le terrain peu ap1·ès les 
expléhions dans un délai trè~ court el sans n~quc. 
, En mt,mc tNnps l'énergie nlornique e:;t u_lili,;éc your la propnlsion 
des oOUS·IIIilrins l!ont eltn rerolntiOHnc 1 emploi. Elle P')J'IIld fl<l 
réalisrr, d'autre part, la seule déicnsè coutre avions vérilai.Jlentent 
~!fic ace. 

Dans Je domaine thrrmonncléaire, rom me vons l'avez . Yll . dans 
les jonnanx, la voie e:;t ouv·"rt.; il la bomi.Je « p;'opre "• c est-a-dire 
~ans eflets radioactifs. 

La fusion de J'atome ne prodnit prntiqu-ement pas, en o"JTet, 
de radioactivité et ;es acri<knl.;; provoq•u!s ju:;quïei _par la bombe Il, 
comme r,elui dont ont été viciii!Jes les ptJclleurs Japona_IS du Paci
fique, provenait du fait qne le pliénomèJw. de fusion élatt,_provoqué 
par une réadion initiale de Jhsion, nutrement dit, ]lllr I explo,wn 
d'une sorle de détonatenr con-<titué par une bombe A Jlllerne, noyau 
de la bombe IL suivie de la t1::;sion ü·une enveloppe en ll!'i.lllilll,n :!:Jt>. 

Or, le jour e"<t proche, parait-il, c.ü \'on pourra provoqurr l explo· 
Sion thermonucléaire sans pa;;s,;r par la prenuèrc explosiOn atonuque 

(1) Voir: Ao.'<ernhlée nationa:e (:le légiol.\, nos ltiiG, 5:?~G. 5}_~;7: ;,_y,~~ 
5~!9, ~~iO, ~d"73: :1:!7 i, ~~~'7~, 5!~~, ;.:!00, ~d~)(i, ;,~;}7, ~\~~~, fi:~Ç3, ~::~tb, il~_!! 
et in-S• 7:,1: ,~,,n,eil de ]a Hé-.P~Ibliqu-e, U"" S;H, g,J. 8d, :;,.., el 810 
~ession de 1\l5û-1\f57l. 

et oi1, par eon,o!'qu<'nt, la tJnmLe thermonnc.]('airc nP proyoquera 
T!l~s de pht'nom,-.IIe appréc.ialll-e de radi,arlivit•.'· En évvquanl cet 
C\'enemC'nl, M. Jules :\lnl"II di.;;i]t C\'S i'-'urs d•.'rllit·rs: "Si celte dé•:ou
verle était réalbt't', dans J'l'lat ndud où Sl' tr•HIH! le mnnut', {'lia 
n-.;quer;l!l d'llllerdire ttHit c.onlrt'de etc la ce:;sali,.>H üe la pruducliuiJ 
des matières fb>iles à lkS fins mililairl''. " · 

La [JfJ>itinn iHHt'ricaiuc d-JIH il' üulllililll.' de> armrmPnts alnmiqnes 
~e S('rait d'aili•nir~uJ,.dilîée à la suite dt· la ù<l'' fail<' par 1111 ~r,.upe 
de savants alnrHIC[IIl'<, c.ninprt'IIôlllt ItulailliJII:Jit les professPur'l 
L~wrew'.e et Tl'lkr·, au pré,il.il'lil Eio'Pnhower puur lui expu,.cr J'état 
ao.·luel dt>-< rerherelles da11~ ~e domaine. 

La diminulit>n de pui'''illlt'e des prujediles et dnn~ de leur ravon 
de dt'>lruclion lolalt•, d'n11e pari. lit diminuli•Jll el l"éliminaliün pos
Sible dl! dangf'r de rdtiiu;ldivilé, d'autre l'urt, pPrnWllt·nt d'envi
s:lger de~orrn:11s un en1 plo1 d0~ arn1ern~ 11 h ll tuJn:q ue.:; ~ans rlsquer 
de soumellre IespopulaliorJs civile-; à dt• . ..; sontTranc.;'" et à de..; perles 
horo; de pwportton avl'c Je..; cau-es Litt c••nflit. l'our les nu'm•·s 
r;Hsnns, leur emvtoi var les année:; ne peut que tendre à se "L'né· 
rall:'>t1 l'. b 

Dnns re~ ronditions, on voit mill comment on pourr~it adnC'll•~
mr;nt renolli'er, ~11x Hrm.-..; atomiques qui, en fait, et par letu· seul6 
P'"L'S('IlCe, ont t'le l•) uw•llrtil" g"ge de paix dl'puis la fin de la g11erre 
<'l. q111, par ,le~ perkdiüllnenwnis !t't'hniqnes réali.-;l's, d•>nnent à la 
dPfensc el a 1.1 npo<le une plllssanee [,•lie q11e l'agr·es-ion devient 
tn:s aléatoire et rpi"elle flevienl pri'SfjU~ inq>l•n:;ahle contr•~ l•·s Elals 
memes_ plus fail.Jles rua1s égakmenl pos:;e,,;eurs d"annemt·nls 
nucle:llrl's. 

Par contre, on voit tri>;< bi+'n le dan~"r qne con-liln~rail un dt'<ar
mem••nt qni ne lJi>"erJil pas à l'Emupe lit pos,;iiJililé tl'ulilbn pnur 
sa. dM••nse lt>S seult's nmws qui soiellt vraiment eflk:wes pour pou
vmr fiur~ !ure aux mnlti\ll(l••s a,;i:Jliqllr'l. rne limitation rlec; anne
menis qni non' r(•dnirait à L'emplui d"~ ;o;rnle.< urrnrs traditionnl'li•'3 
ne JWrmcltrail pas à l'O. T. A. N. <le n''<htt·r à une invaoinn ruso;o
a.o<Iatique Pl la voitJ serait OIIV<'!"Ic à de nouvPnnx Gengi.;; Khan. 

A vrai dire, il n'y a qu'un <lt\',tnnrnwnt pü<>'-'il.>lr, c<:lui de;; Amt'!l 
et ,ci<'S C>prit"'· mai~. la11t q11'il n'Pst pas réalhr\, on ne co1H:•1it pas 
qu ur_l pav.~ pUIS:ie N.!rtuncer aux seules armes 5usaplibles de gar,mlir 
sa serurlle. 
. L!ès autres pay" emopé<'ll", soit parce qn~ la fJhrkation !Pm pst 
mtf'rd1tr_, comme r'e,t le cas pour l'.IIIAmagne. soit JlHr·e lJII'il< so11t 
tr"P pelit>, peuvent. n·wwe.•r à la fiiiHicalion et r.<.llll]>i<'r S11r L\mt\
rique [JOli!' les P!"Oiegnr Sl!l' le f.J;IJl S[l'iilt':;iqiiil 011 P'Jll!" ]l'Ill" fOLII'IIir 
l~s llJ·nw.s nuclenl!'t'S n0t'f'S<ain•s sm le pl;tn tarli•llll'. ~1ai..; notifl 

1< rant:-31"', ne fJOU\'On.; as-.;urer nntre ,(o,'IH'il'~ fllle si nous di-'po,;ons 
e•.l propre d1'S éléntenl; dn riJ>O'<Ie et de cnmhnt, J1Ui-.;qJIC l'ex1pt'rit'n•·e 
rm~enle nous monl!·e quïl est de.; régi<Jns du glube oü nous ne pou
von•; compter q111l sur nnus-nH'mes. 

Nous avon..; ùt'j'l f>lé llh'II,H"ri.; au mr,mPnt tle l'nfTai:'c de Snr7.. 
On a am:owé del'llit.,reuwnl QII'IIJH' Jlli.<-ion rw;-.;e almni•tiie sr. I"Prt· 
da!t 1'11 l•~é!yptr. ltit'll ne lWI'IlH't d'éliflliiiL'r sy-l<'lll.1ti•]I!Pl11l'llt l'JIYJIO• 
tiiPSC (jlle li'::i .salellil!!s cle ru. H. ~- ~. Ill' fll'II\'ellt pa,; <'Ire d•>lt'; par 
elle des armes atonl!qiJe'> et TlC lt's ulilbe11L illiiS roitln' nnu,; surt11ut 
s'ils se noit•nt à l'ai.Jri d'une réadîun CulllllliJIIC dtl J'O. T. 'A . .N. ct 
d<' nos allié~. · 

li t>'l d•>nc nr-ccssaire pnur la Fr·a~wr> dP r.nn<t:'rve~ tnuln .sa Jihcrl6 
dans l,'tiiiJi-.;atilJn. cie l.'t'.ne;'~ie JliiCII~ilire ~ ÙC'S tin-s n>ililairl'-', J"ajoltie 
QIIe <: e-.;l ane !let·e""IIu fl"lll' tiJIIS no~ parlel'ail"l.'<. r;~r sïi,; ]•t'IJVPIIt 
rt'llüitrei· à la prf>dlll'iion d'un annrrneu\ Illll'lt';Jirr•. il,; 110 peuvent 
Tt'IV>ncer à sun emploi puisqu'il csl ou sera ~dui de tc11.1le~ Il'; 1\flltée.i 
de 1"0. T. A. J\. 

l'our jng•Jr de~ f:-1ranli•'~ q11e nons donne Je lrnilé d"Emalom 
dan.~ Je domaine cie la rléf,'n'e naliollalt'. il roHViflnl dtJill' d"ex:t
mirwr_ to1!1 d"allnrd et avant tout sïl IH111' bi>."e r.Ptle pleine lilwrlé, 
Blttl.'{ 1l ronv1ent égah~n1r'n! dè ~avoir ~i l'organ;~atinn de la t:nJutnu
IIaiilé européenne tle l'énPr.!!ir alo111ique <liii"J puur cJfPl d"aii~IIH'n
tn no" di<ponil>ililés rn <;!11'1"!-!i<' cl d"amr'liorer notre ,;ilualiuit dans 
re clomail}"•. r;1r si la clél•'n'e nalinn:•ln i''l con,'rr)li-.;éc iJ'ôll' la posst-~
Sioll et 1 Ulili.'illl'ln rie fllOYl'll" Hlllil:II!"•"S ]'lliS'ilill~. e.lfl e-.;t a\"illlt 
toul fondinn_rlu pulenliPI-indn,lril'! el éconnmiqiiC de la nation qu.i 
penud de neer el de mcllre en œu1-re ces mo~eu.; milil,tire:;. 

Pour di<pn,f'r d'une S•llll<'rainelé r'm>plt'le en matière mililairs 
les conditions SIIil·aniPs dllii"C'Il[ L'Ire réali:;ées: 

Sut• le plan juricli,llle, droit à 1'-ulili:iation à des fins militaires del( 
nwlil·n),;; fi..;-..itt·.-:: • 

Su1: Je ,l.'i:m~. j,ralirJ.IIC, P'""'ibililé de di·'·po<er d'une fJitantilé de 
mati,,rp,; li"''lll'c; Si"''"_Jal•·.; SllfiJ.<ank<. r "'1-it-dlr!' t·.urr"'l'''"'taul à 
un IH"u~l'aatme lllililalm valahl~J d celil au~;i I.Jien puur le plulli
llillm que [HJill' l'IIrauium ~:~;,; 

Enlia, su11vegaJde du scc.rel q11i ar;c;nrc Je maximnm d'>'f!io'arité 
liUX .r'ialisaliiJIIS militaires, Je se,,rrt dn·ant purin, it la f,,j, sur 
ce qni lowlte (III~ fal>rkalinn~ (prtW·t'LI''"'· CJIIili!Iilf'' dt! maiii,r<''l 
fi,,siles ulii,.;(•t•s .par l)ll!.~ill, etc.) sur le n••mhre d''''l.'~illô pruûuits el 
par la suiltJ sur le lieu de slaliumll'in''fll des engin>. 

En re q11i rnJFcrn-e la ,prrmit're rnnrJitinn Je trailé ne rnmporle 
aucune illl<.'rdicliun de priiH:-ipe df' l"ulili.-.;alion ft d"' fiJI' nlilil;lirPi 
dt'S rnalii·n·..; lbniio's spél'ialc~ IIIhl''i à la di"po,ilinn d"11n Et:Jl· 
m<>IUIJre de la coJninnuaul•i et re.-.i n•.,ulle ca particulier des arli· 
(.Jt'S :.2 et· 87 et iudirl'denwnt de l'article tH. 

L'article r,2 <lit en f'fTd que l'« aQcn•'e no pl'ut Ofl•{rn entre le.~ 
ulilisalt'III"-3 niii"Lifl~ üi-.;rrimiitJ[inn funtiée SIIr l'elllpini rpw CPll'<·l'i 
Si>, •prntlfl,ent de litire de.,; ft~urnilurc~ deJIHHil.i-éc', sa•Jl si cel e!llplui 

. est illieile "· 
En effet. l'a~Pnce tloit refn.srr d•'S linai<nno; d~'linr~~ à Ut\ 

« em.ploi illil"ilé "· :\lai.-; il va dû sui QIIe le rara.:li•re, li<·ite Oll 
illk,ite, üc rempl"i ne ·dépr·nd pa-; d'~ l'aJ•'II•·r. nf d'un or;!anc QIIt't
con•tLie de ;a eomlllllilaiilé. lt e-;1 f,n,'.linn dP-; Pnqag!'l!ll'llt.-; inl,r
naliunaux auxqnd e-;l '"IIIIli.-3 l"uliihal<'llr. t:"P•'l ain'i qu'un l~tat 
avant S•>ll'~'·l"it une conv<'Iilinn !11i illi<'i'"Ji.;anl 1· .. 1nplni dt· r,•n~nne 
à. telle ou ll'llc !ln puurrail se voir Qjl['o~er celte e;ause. La Fr;utc6 
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n'ayant sour3crit aucun engagement de cet ordre, tous les emplois 
sont, pour elle, licites. 

L'article 87 <lit que les " Etnts-mcmbre.s, pers-onnes ou entre
prises, ont sur les matières fi,;siles s.]1édales eHlr·ées 1'>égnlièrement 
en leur POr'Session le droit d'utilisation ct de consommation le plur> 
étenrtu sous la réserYe des obligations résultant pour eux des dis
positions du prv.-;ent trailé "· 

De pins; l'.Hticle 81 pn:che que « le N.nlrôle ne peut .s'étendre 
anx rnalières deslin{·es aux bcso·1ns de la défeJhie qui sont en cours 
de façonnage spécial pour ces besoins ou qui a,pri;s ces façoJm<~ges, 
s-ont, confurméml'nt à un Jilan d'opération, implant-és ou ;;tock<és 
Gans un étalllissernent militaire. • 

Cet <ll'tir:le ed hcnucoup pl11s précis que les autres, il parle plus 
ouvertement de l'ulilhalion de l'énergie nurléaire à des fîns mili
taires, il scmlJle .JD!IC qu'il n'y a pus de dnnie ou de risque ,pos
sibles pom l'intcrprdation du tcxle dn trait!\, q1li, etTeclivemcnt, 
ne porte aucune inlerdiclio~ à {!es llns militaires des matières 
fbsilt'> spél'iulerl mises à la disposition d'un Etat-mem!Jre de la 
commllll<lU [;1• 

Ce puint étant acqnis, il convient d'examiner si, snr Je plan pra
tique, la Franœ puurra disposer, dan..; le cadre <lu traité et en 
tfllus de SP.:> besoin.> civils naliünaux, de la f]Uanlilé de mat;ères 
ti;;siles spt'ciales néo'e.,sai1es à la réalisation d'un programme m;li
taire valab!e, ~;'est-il-dire de plutonium et d'uranium 2::0. 

C'est le cllapilrc VI dn lraiiD qni traite des approvisionnement;; 
et il est <le ee point de vue d'une importance capitale. 

OC~e traité pose comme prino'ipe que la communanté a ln pro.priété 
de la totalité des matières lb>:iles spéciales, qu'elles soient pro
duite-; ou im!)<Hlécs 1:ar un Etat-membre et . que l'approY!r'ionne
ment des d:l ércnls Elat.s-mem!Jres est assure selon la regle de 
l'égal accès a11x ressoun:es. 

{)r, la Fraw:e e-;t aetnellement le seul d~s ~ix pays signatairi'S 
de l'Euratom à avoir l<m<.lé un vaste ,programme de production de 
plutonium et ce p1·ngrmnme est, depuis pl11sieurs années, en conr.s· 
<le réalisation. La France rst par ailleurs Nlsolue à entreprendre 
la production d'uranium Z:l:J dont elle a rec{Jnnll la néce,:sité et 
le projet de loi dn 4 ani! HI:J7 prévoit, en effet, un crédit <le 
2'i milliard'l p<lllr la réati,:ati<Jn de la séparation ries botnpes de 
l'uruni11m. Enfin, nons dispclr'ons de larges ressources en uranimn 
sn,;ceptl!Jie-s cie ,;nti'faire à la fois les prof.!rammes cil·iJs que la 
l'rance s'est ti~{;s et le;; besoins w'cessaires à la réalisation d'un 
iJrogramme militnire valable. 

Si d•Jnc: l'on <levait s'en Jcnir a11x principes seul~ du traité, il 
n'e.;t pa.s douteux que, disposant sur Je plan juridif]ue, dans le 
domaine de la production <l'arrn~menls nucléaires, d'une lillcrté 
d'action inc.oHln,;l<'e, la Fran.q) verrait en revandte cette li!Jerté 
,sérieusement limitée en fait. 

C'eo;t alor,; rp1e peuvent jouP-r en sa faveur, d'une part, les clis
positions de l'article 223 relatif à la priorité, pendant une rP<'~'lude 
maximum de ùix ans, <lans J'appr-ovisionnement '([es Téacteurs et 
dt>s lhiilles éVP!ltuclles de séparations isotopiques et d'autre part, 
celle de !'arlicle 6:! qui cOJl(Cflle la disposition <les matières fi.ssiles 
SJH1cinle-s prod ni tes. 

L'artic'e ti:J dil: " Par dérogation de J'article 60 et rPOUr tenir
t,ompte des élndt's et t1·avanx déjà engagé.,, l'approvhionnement 
èes réacteurs établis ~ur !e<S territoires d'un Etat-membre qui pour
ront diverger avant l'expiration d'un d-élai de sept ans à eompter 
Ge la dale d'entrée en vigueur <lu trait-é, bénéficie pendant une 
péri·ode de dix an..; à partir de la même date, d'une priorité qui 
})elit ètre exer<'ée tant sur les res,;ourees Pn minerai et en matières 
llrutes prorenant des terriloi1·es de cet Etat, que sur les matièr-es 
lll'utes ou matières fissiles spt:dales faisant l'olojet d'un accord bila
tél'lll con··lu arant rentrée en vigueur du traité et connnuniqué 
à la con•mis,ion conformément aux dispo,;itions de l'artirle HJ,J. 

La mêllle priori té e.,;t areordée, pendant la mC' me période de 
dix ans pour l'approvisionnement de t{)ute usine de s-éparation 
isotopique constituant ou non une entrepri~e commune, entrée en 
ifondi-onnement r;ur le territoire d'un Etat-memrrre avant l'ex,pi
ration d'un délai de sept ans à compter de rentrée en vigueur du 
:traité ». 

Au bout de cette période de dix ans, une certaine limitation 
èans la produdion des matières fissiles pourrait intervenir {lu fait 
Q11e l'article 21:3 ne jouant plus, l'approvisionnement de.s réacteurs 
011 de l'w;lne <le st<paralion i"ot{)pique serait susceptible d'<;tre 
ré,tuit en fond ion de / l'im,pmlance der3 demandes en matières 
Inules des aulrt>s Elals-mernlll'e~. "Mais il ~emi'Jle à première vue 
que ce rhqne doive être plu,; théoriqne que réel. 

L'article tiG dit en ef!Bt que si " l'agcnœ n'est pas en me-;nre 
de liner tout ou parLe <les fournitures c.umuwndécs ou ne peut 
le faire q•J'à. des prix allusif;;, lœ ulitisiileurs {)Jlt le droit de 
conctnre directement des contrats portant sur des foumitures en 
provenance de rext•'-rieur de la commuJwnlé •, ce qni non..; per
m<'ltr~it de nons approvisionner ailleurs que ,par l'agence du fait 
qne l'art:c1e 22:1 ne jouant plus, nous puurriuns avoir des dilli
cultés <l'approvisionnements. 

MairS c'e:-:t surtout l'article C2 qui mérite d'<'lre examiné; or, il 
n'est pas très clair. Il dit d'abord que " l'agence exerce son droit 
d'option sur lPs matii~re.s fissiles spévinles produites dans les ter
ritoires des Etals-membres •; 

" Toutefoi.s •, ajonte-t-il dans son parngra.phe 2, « sans cesser 
d'èlre so~.:mis à l'application des dispoJsitions du chapitre VII, cc.s 
matières et les r•1:;idLIS fertiles sont lais,;és au producteur: 

a) Soit pour être stockés avec rautori;;ation de l'agence; 
b) Soit pour être ulili.;é.,; dans la limite <les besoins propres <le 

ce produclenr: • 
C) Soit oflOIIr être mis à la disposition danS la limite de leurs 

bC''Jin.>. d'enlrepri,es situées dans la r.omnwnauté, umes avec ce 
proclwtcnr, puur !'eJ.écutiDn <l'un programme commnniqné en 
lemps utile à Ja co:nmLmaut>é par des liens directs n·ayant ni 
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pour objet, ni pour effet de limiter la production, le d-éveloppe
ment technique ou les inve.,;tb,;ements, ou de cr0er abusi1·cment 
des inégalités entre les utilisateurs de la c.ommunauté •. 

xt·. le secrétaire d'Etat aux a!Taires ,;trangC:·res a ,précisé comme 
suit le 27 février HI:J7 <levant la commi,siun de la d<'fen.'e natio
nale du Conseil de la •Hépullli'llle l'interprétation qu'il com-emit 
de dnnner aux termes de l'arlkle G2: " Le principe funJarncni,J[ 
stipulé dam le trait·é, c'et3t qne ln productlon dc.s matières fissiles 
dans le ..:adre national est· assorlie d'nne priorité d'utilisati-on nour 
les besoins na liunaux, et ceci a ri vitam aetcmam. • 
. • Il ~uflïra de comrnmlii}Uer à !'a,geno~e les programmes en ques

tion. c·esl ce que nous appclülls les ,pr·o;:n1mme.,; li6.3. Le surpiu 3 
serait !;né à l'agenc~ à moins que nu us- n 'ayuns pas du tout de 
programme lié, ce (jill est lai,;sé à notre lil1erté. Dans ce domaine 
de la <léleJlse naliunale,_ il est évident q11e n(Jus aurons dùs le 
debut un Pl'"i>!rammc l1é. l'ar CrjJJr--éqncnt, re!a !l<lll.S mettra à 
l'aln·i d'une façon dèlînilive en ce qui conoeme la production des 
maliôrcs fissiks. " 

Cette interprdalion de Xl. le secrétaire d'Etat est capitale rnr 
dans ces cond!lwns, nou.> pou v ons consid·érer que la France, gr~ ce. 
à son Important programrnc {le nmstrucli·on de réacteurs et ii ses 
res;;ources a!Jondantes en uranium, n·a rien à craindre tout au 
moms quant aux ,possiùilités de la production du plutonimn. 

Il y a lien <le remarquer d'autre part que la -communication en 
trr~JJS utile p_révue par cet article concerlle uniquPrnent les qnan
tlles de matwre nccess;ure illl programme de fourniture et ne 
concerne pas dn tout Je programme d'utilisation et que par romé
quent nous rt;stons abs?lume11t Jillrcs de notre 1'rogramme mililair•~. 

Pour ce qm loucl1e a la production de l'uranium 235 il en sera 
de même à la c'llldition qu'une urSine de M·parali<Jn des i.<oto,pes 
d uranmm s-ott ronslrune et entre en f-onctionnement a1·ant l'exni
ralion d'un délai. de sept an,; à cornr,Jter de la dale d'entrée èn 
v;guem du tra1te pour pouvoir diopo,oer '([e la priorité d'aprrovi
~wnnement acc.ord.,je par les articles 2~3 et 62. 

La question s·eq alors ,poS>ée de savoir si celle usine devait t'Ire 
nationale. La pr.'férence de la commissi-on allait vers cette solnlinn 
et elle a pen.,é un moment faire· de sun adnption une oonditi~n 
de sun agrément. 

~1. ~1aurke Faure, secr~taire d'Et(lt anx atTi!lres étrangt~res et 
:.\1. F\anço_is Bénard, ?o.us-~crélaire d'Etat à l'énergie a(umi•IIIe, 
ont d>eelare que le.> preferences du Gouvememcnt allaient vers Lne 
usine euwp;<enne con11nune a11x memlH't:s de J'Eu!'ülüm et éven
tuell •. •ment à q1J~;l(lies autr.os pubsances européenne" tellerl .:jue 
la Suède et la S11i>se. 

La mison en e,;t qne le prix de re\·ient de J'uranium diminue 
en foncliün <le la capacité de production de l'w;ine. 

Si un a(è<Jrù n'iutenient riJa:; sur le .plan enrllj)éen, la France 
construira sa propre usi11e nationale, mais elle devra avoir f)ri<S tia 
dédsion avant la fin de l'année. 

Que l'usine soit européenne ou nationale, sa production devra 
counir tous nos besoins, S{Jit; 

Ce.ux de notre prü~ramrne cil·iJ; 
Ceux de la propnl>ion des na vires; 
Les llc>oinr> militaireoo 
Il y a lieu de remarquer à ce .sujet que l'uranium néc.es,aire 

pour le programme civil et la propnlôhm est de même teneur d 
que celui destiné à J'armemt>lll propremt>nt dit doit être :urw-
riohi à 9û fl. 100. · 

Ce ~urenricllissement ne pourra être produit que dans une mine 
spédale qui ne peut être natureliement que nationale mais qui, 
cünslmlte et exploitee ,par le~ t'ervices de la défense naliùnale, 
n'entrerait pas <lans le cadre de l'Euratom. 

Ceci dit la cowmis,;ion dèmanàe au Gouvernement de ne s'en
gager dans la couslruclion d'une usine européenne de séparaliclll 
d'isotopes de l'uranium qu'à la condition que celte usine uit la 
dimension nécessaire pour pouvoir en tous carl couvrir t{)U.S no:; 
besoins civils ct militaires, et quï! s-oit IJien convenu dans les 
~laluls 'de l'usine que rllaq11C nation participante ama à recevoir 
la quantité d'uranium 235 correspondant à la quanité de miuerai 
qu'elle aura fonrni. 

Enfin Ja commission atta.~he le plus grand ,prix à ce que cette 
u,sine européenne ,;oit C{)Jl:'!ruite en France. 

Il peut sutJ,;i~lcr <lans le domaine de l'approvisionnement une 
inquiétude parfaitement justifiée et concevable étant <lonuée la 
situation privilt'·giée dans la']uelle se trouve la France qm dispose 
actuellement des plus grandes quantités en minerai d'uranium. Or, 
si ces disponibilités sont mises en commun, l'article 76 enYisage 
l'éventualité d'une revision des modalités de l'approvisionnement 
en cas de pénmie go'nérale. Or, cette .revbion ne peut avoir lieu 
IJI!'à la suite d'un vine unanime, c'est-à-<.lire avec l'agrément de la 
l"rance qui n'a aucune raison de se sacrifîer. 

En résumé, si l'ou s'en tient à l'interprétation de l'article 62 
donné par 1\f. le o;ecrélaire d'Etat devant la commission de la 
défense nationale et si les conditions que j'ai indiquées préco'dem
mcut concernant la construction d'une usine de séparation del 
i-;otopes sont n!ali~ées, la Frant·e conservera dans le cadre du truité 
la possibilité de disposer des ()IHI!llités de matières fi5siles SlH:cwles 
nécessaires et de les utiliser à l'exécution d'un programme HHlJlarre 
valaùle tant pour le plutonium que pour l'uranium 2:J:i. 

neste la question du secret. 
Vis-à-vis des pays étrangers à la Communauté, le _~ecret. dr.s décou

vertes est assuré ct chaque Etat a même la possJblll té d ut 111ser un 
brevet pris dans un autre Etat membre en en exigeant le secret. 

Vis-à-vis des autres Etats membres de la Communauté, le serret 
commence à étre assuré à partir du moment où sont entreprises 
lrs opérations de façonnage des matières tissiles destinées il, la 
dfense nationale en vue Lie la production d'u.rmements nue~éaJres 
et e'est ce qui ressort de l'article 8-1 selon leqnel " Je controle n~ 
peut s'étendre aux matières destinées aux besoins de la defense (jill 
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sont en cours de façonnage_ spécial pour ces besoins, ou qui , après 
ce fn çonnage sont, co~formement i\ UI) .Plan d'opérations, implantée.!l 
ou stoJckées dan~ un elab!Isseme.nt ~1iltmr~ "· 

Autrement dit tout contrOle. s arrete à l entrée des arsenaux, et 
Jes secrets de fübncatwn sera1 ent garantis comme ceux concernant 
Je stationnement des engm:~- f;eulr;; s.erment commes par les autres 
Etals membrc:l les quau!Jles de walwres fisSiles spéeiales destinées 
à la défcme natiOnale et com.mc conséquence, avec une assez bonne 
approximation, Je nombre d engms dont pouna disposer l'Etat eu 
q11e>tion. . 

Les Etats membres sont évidemment tenus au secret comme pour 
Jr.s !Jrevets, ce secret peut ne P<!·s èlre.efTectHétant donné le nombre 
d'Etats membres, Je crois touleiOJs qu 11 convient de ne pas exagérer 
la portee de cette remar•p!e car Il est tOUJOUrs facile aux services 
de renseignements . d'évaluer d'un façon satbit~isante . le stock 
d'engins atom iques d un pays qu1 !le dispose que dun pet!l nomlne 
de moyens de productiOn et que ct ·autre part, e.t sourlout, toutes les 
installations !lll!Jtiures sont soumises au controle de l'U. E. o., en 
ex6rution des traités de Paris, c'est-à-dire des cinq autres signataires 
d~ n:umtom et de la Grande-Bretagne. 

sur un plan plus général, il est évident que la défense nationale 
ne peut que proliter de l'accroissem ent de nos ressources en énergie 
nurkaire ct que c'est le but essentiel poursuivi par le traité. 

Elle tire avantage également des facilités que lui don ne le traité: 
p1r ]'acrès à toutes les connaissances nu c-léaires même seni'les 

no~ seulem~nt en Franl'e, mais chez les autres membres de la 
communaute; 

Par l'augmentutio!l des sources d'approvisionnement résu~tant du 
développement des li\ vesli~semc1lts ct des prospectwns menees dun~ 
J'ensemble de la Communauté; 

par }'e!Tort prévu pour la formation de personnels seienti.fiques 
et tec.Jmiques, le développement .de la I'edlerctJe nuc\éau·e et 
rarcroisseq1ent du. potent~e l u~ùust.ne L . ~ 

on a regretté qu étant donnees 1 avance pr1se par la ~r~n ~e dans 
les études atomiques, la qualllé de son personnel spec.Iahsé, les 
ressources en minerai dont elle di~po:;e, nous n'ayons pas gardé 
notre pleine indépendance pour réaliser à, ~wus. seuls une !lldll!~tne 
atomique qui nous a s~t! r~ une q~Ialll!lé d energ1e atomH~u~ .cuf"! ~~e 
de compen,;er notre dehcJI énerget1que actut>l. Or, cet ob;ed1f n eut 
été possible à utleirH.lre qu'au pri~ de sacrifice~ finaneJers c.onsl(lé· 
rahles. Il ne nous eùt pas ernp1~c~és de s_ol!I('Iter,. comme_ I~ous 
l'avons d[,;à fai t l'aide des Etats-Ums, ce qu1 nous eut enlrauws à 
prendre ècrlains .. en gagements très stricts et contrnires à notre 
indépendance mi1ItaJre. . . . . 

J'en arrive entm à un pomt qni me parait capll,tl: 
La plupart des Etats rnembrüs de l' Euratom ol\t ~·l)à conclu des 

acC')rds bilatéraux principalement avec les Etats-l•nis. 
Tant que ces accords ne visent que des fourni!urcs d~ mi_ncrnl 

cu de matières fi ssiles c.e n'es t pas très grave. <.eux qm ex1~lent 
rontinue.ront mais ils ne sont pa$ dangereux de par leur nature 

mème. .1 t· é ·t d on peut envisager en revanche la SI ua wn que cr erm . un ucr.or 
assé par les Etats-Unis avec une grande ptus:;unre mdustn~lle 

~urnpéenne et conf'ernant les échall;{~'S . de connaJ$~anr·es . sncn
lifiqu es ou industrielles et la cooperntwn dans le domame de 
J'énrrgie nuclénire. . . . , 
· Nous aurions pu penser {'Ire les b.~nMlc.wJ~cs d un. tel . a~rord 
f.lant donnée notre avanœ en la ,mnti~re, J.naJs les necessiks de 
nnlre "indépendance militaire nous l aurnwnt. mterd1!. . . . 

Par ailleurs, d'autres Etats européens pmssamment mdustnal!si'!s 
auraient pu êt re tentt's par un tel acc.ord. . ,. . 

JI y aurnit eu là un dange.r extrèmement grave pu1sqn_1l. aur;nt 
pu provoquer la constitution en E_m~) f>e d 'une vén.ta_ble hegemome 
énergétique d ' une p1.11~sance au ddmnent des nul! e~ . , 

C'eùt été le commencement d'un e r,o~nse des pays d Europe à 
l'assbtan•:e amt\ricaine, course génératnce de ga~p11lagcs et, ce 
qni est plus grave, de conflit. . . 

cnntre ~e danger Je traité nous offre des garanl!es mc.onte<;tab\e~. 
Tous les accords en vigue nr devront ût1·e r;omrn_tlliHlU és. à l,l 

communauté au plus tard trente jours après' l entree en VIgueur 
du traité (art. 105). 

Pour l'avenir, l'article 29 précise que: 
• Tout arcorrl ou contrat ayant pour oh jet un. échange _d~ connai~

ilann•s sr.ientif\ques ou imluslricllcs en mut1ere nucka1~e, en.tJe 
un Etat memhre une personne ou une entre~noe, et, un l :Lll ltL~S, 
une oroanisation' internnti()nale ou un ressortissant dun Et,ll.liCIS, 
qui req~crrait de part ou d'<llltre la signature d'tm Etat ag1ssa1~t 
dans l'exercice de sa souverai11eté doit être conclu par la comnn~· 
J>ion. • 

t:'e:lt une garantie essentielle. 
Par ailleurs l'article 106 précise que: 
• Les Etats memhres qui, avant l'entr~e en .vi~ueur du présen~ 

traité ont conclu d es arcords avec des l'lats her~ VIsant, à ,coopé 
ratiori dans le domaine de l'énergie l_lllèléaJre, sont t,enu" d ev~re= 
prenclr·e conjoin tement avec la commisswn les négocmtwn~ neces 
saires avec ces Etats tiers en vue de faire assumer, ant".~t .que 
possible, la reprise par la Communnuté des droiiS et obll,alwns 
découlant de ces accords. . 1. b · t le 

• Tout nouvel accord résultant de ces n!'!g~1ew 10ns r .. q.nH'r.,. 
r:onsentement du ou des Etats-memhres s1gnatn1res des ac.cotds ~1.-.~~ 
ci-dessus, ainsi que l'npprobation ùu conseil stntunnt à la maJ m 
qwlitlée. • 

~nt:S ~~~l;~~~e~~1r~t~p~~~tq;~~:us de communiquer à la commission 
leurs ro·cts d 'accords ou de conventions avec, un ~·.~at ~'.e.I:s, ~~ne 
organifadon internationale ou un r essf1 rtissGn.t ~un, .!•.t,tt tJCùl ''m~'i~~ 
la mesure où ces acc.orcls ou ()On~:entwns mtere~sent le o 
9-'appliQat~on, du présent t.J:ntt~. 
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« Si un projet d 'nrcord ou de convention contient des elauses 
fai sant obstacle à l'applico1lion du pré~ent traité, la cummbsion 
aJre$se ses obst'l'\·aticnts à l'Liat iulércs"li dans u11 üc'!ai d ·u n mms 
à eomp trr de la rL; cep lion de !tt rollunu!Jicalic•n qui lui e~t faite. 

" Cet .Etat ne peut condure l'acr.ord ou la com·enliun projetés 
qn'aprüs avoir levé les objedlons de la conJmb:.ion, ou s·1'1re ,·.Dn!M
Illé à la dt.'lilJéralion par laquelle la cour de justin>, slalttallt <t'ur
gence sur sa rrquète se prononce Sllf la Cülllpt:llJililé d''' clam~s 
envi sagées avec les dispo.>ilions uu prése11t trail é. La rl'qlll·te peut 
èlre introuuile, à la cour de justice à hlUt mnnwnt à p:ll'tir de la 
réc.epl ion par l'Etat des observatiüns de la c.nmmi~sinn. " 

D>ms ces conJilions, il semb:e hien qne le Irai ! ~ nous offre le 
maxim mn de ga,ran tics p•)ur él'ite.r que ne s'étnl.ili,:,:e en Eurupe 
une llt;gémonie énergétiqne ou une eo11r,;t1 à celle llc'."émnniP, q11i 
pnurrnit ouvrir la voie à d'autres drames plus dangereux, . voire plus 
tr.1 1<pq ues. 

Süus Je bénéfi<·e de res ob,erV<Itions rt soilS ln rt' .'Cl'l'e fJne Je 
Gouvemement cnnfirme en S+lanee les explications qu'il a fournies 
et ks engngement;; qu'il a déj;i pris en cununission, votre rommis· 
s•on d!' la déft>nse nationale don.ne un aris favora!Jie an projt'l de 
hJi autilrisnnt M. le Pn)>iclent tle la Hépu!Jlique à ratifi Pr le lrailé 
m s tituant la communauté emopéenne de l'éllergie atomique. 
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